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&ojet de &Solution 

J?renant acte du rapport et des recommandations (publiés SOUS la 
cote S/I.3450) de la Commission du Conseil de sécurité créée en application de 
la &Solution 446 (1979) pour étudier la situation concernan't les colonies dans 
les territoires arabes occuph depuis 196'Ta y compris J6rus&Lem, 

Déplorant vivement le manque de coop&*ation d'Israël avec la Commission, 

Considéra& que la politique d'Israël consistant & établir des colonies dans 
les të%itoires arabes occupés n'a aucune validité en droit et constitue une 
violation de la quatrième Convention de Genève relative à la protection des 
P~rsomes civiles en temps de guerre du 12 août 1949, 

Profondément préoccu& psr la msnière dont les autorités israéliennes 
mette~-e~kre cette politique de colonisation dans les territoires arabes 
oCCupéS, y compris Jérusalem, et par ses conséquences pour la populstion locale 
arabe et palestinienne, 

Soulignant 18 nécessité d'aborder de front la question des colonies 
@xiStantes et d'envisager des mesures visant Èî assurer la protection impartiale 
des biens saisis, 

Gardant présent à l’esprit le statut particulier de Jérusalem et confirmant . , 
SeS Phlutionainentes concernant Jérusalem et, en particulier, ta nécessite 
de protéger et de préserver la dimension spirituelle et religieuse unique des 
Li@ux saints de cette ville, 

-épelant l'attention sur les conséquences graves que la politique de* 
colonisation ne peut manquer d'avoir sur toute tentative en vue de parvenir 
& une solution pacifique au Moyen-Orient, 

3. Félicite la Commission pour l'oeuvre qu'elle a accomplie en.élaborant 
le rapport sur l'kablissement de colonies israéliennes dans les terrltolreS 
arabes occupés depuis 1967, y compris Jéru&alem; 

2. Accepte les recommandations énoncées dans le rapport susmentionné de 
la Commission; 
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3 - . Dexcan$e au Gouvernement et au ‘peup1.e d’1sraë1 de cyser d’urgence 
/ 

d’établir, -É;ax$f et planifier des colonies dans les terrltozres arabes 
occupé5 I 1 

depLiS L967, y compris Jérusalem; 
: 

)+ . Prie la Cotissicm, compte tenu de l’ampleur du problèmf des 
colonies 9 /!~I 

de suivre d=Gs l’appl.ication de la présente résolution et de lua faDe 

c’ i’ !, 

k$ti ivant ‘icler novenibre 1.979. ,. 
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